
Pour les Voies Navigables de France (VNF)
Contacts  : Charlotte Ronan – Développement territorial et environnement - BRLingénierie

Contexte :

Le développement de la partie centrale du

Canal de Bourgogne est un axe d’action fort

pour les collectivités traversées. Il s’agit

d’augmenter son attractivité (pour les

habitants, les futurs habitants et les visiteurs)

sur tous les plans (cadre de vie, mobilités,

patrimoine, tourisme, animations, culture, etc.)

et de soutenir l’activité de sa population et de

son économie, sous le prisme du fluvestre dont

le fluvial.

L’objectif de la mission est de trouver un

consensus sur l’avenir de cette portion du

canal, à travers un projet de développement

fédérateur et partagé mais aussi réaliste et

raisonnable au regard des coûts d’entretien

associés à la voie d’eau, sur un secteur où

l’infrastructure est très vieillissante et les

contraintes à la navigation fortes.

Étude développement territorial et fluvial - Partie centrale du canal de Bourgogne de 
Pouilly-en-Auxois à Venarey-Les-Laumes - 2024

Missions :

> Réalisation d’un diagnostic partagé du
territoire fluvestre, en termes de tourisme, de
cadre de vie, de développement durable et
d’économie : entretiens ciblés, ateliers
participatifs, réunions techniques

> Définition d’une stratégie sur la base de 3
scénarii : ateliers participatifs pour décliner les
scénarii de manière opérationnelle, rédaction
de la stratégie, réunions techniques

> Elaboration d’un plan d’actions pluriannuel et
hiérarchisé : réalisation de fiches-actions,
entretiens ciblés, ateliers participatifs,
rédaction et finalisation de la charte fluvestre.

Montant de l’accompagnement : 149 885 euros HT

Partenaires :
Mandataire : BRL Ingénierie
Co-traitant : Ethicalia
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